
Adresse postale : 2, rue Jacquemars Giélée – 59039 LILLE cedex 
Téléphone : 03 20 30 59 59 – Télécopie : 03 20 57 08 02 – Site internet : www.nord.pref.gouv.fr 

 
PRÉFECTURE DU NORD 

PRÉFECTURE DE LA REGION  
NORD-PAS-DE-CALAIS  

 
BUREAU DE LA COMMUNICATION INTERMINISTÉRIELLE 

 

Information préfecture � � � Information préfecture � � � Information préfecture 

 
          Lille, le 14 octobre 2009 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

GRIPPE A H1N1 :  
FERMETURE DU COLLÈGE ALBERT BALL À ANNOEULLIN  

 
 
Les résultats d’analyses biologiques des prélèvements opérés sur des élèves s’étant révélés 
positifs, le préfet du Nord, conformément aux mesures arrêtées par le gouvernement, a pris ce 
mercredi 14 octobre 2009 un arrêté de fermeture jusqu'au jeudi 22 octobre du collège Albert Ball à 
Annoeullin.  
 
Les élèves de cette école sont invités à rester chez eux, à consulter leur médecin traitant en cas 
d'apparition de symptômes et à appliquer les conseils donnés pour limiter les risques de 
contagion. 
 
S’inscrivant dans le cadre du protocole défini par le gouvernement, la décision de fermeture totale 
ou partielle d’une école ou d’un établissement est prise au cas par cas en lien avec les autorités 
sanitaires en fonction de l’analyse de la situation au niveau de l’établissement et dans le 
département. La prise en compte de la situation épidémiologique et la rapidité d’action constituent 
deux critères essentiels dans la mesure où la décision de fermer une classe ou un établissement 
n’aura un impact vraiment important que si la circulation virale est encore limitée dans la 
population. 
 
Dans tous les cas, il est demandé aux familles de ne pas scolariser leur enfant s’il présente des 
symptômes grippaux, notamment de la fièvre ou tousse et de consulter leur médecin. 
 
 

 

 
 
Des mesures d’hygiène ainsi que des consignes de protection individuelle 
peuvent limiter le risque de transmission du virus de la grippe A H1N1 : 

- lavez-vous régulièrement (plusieurs fois par jour) les mains avec du savon ou  désinfectez-les 
avec une solution hydroalcoolique 

- évitez tout contact avec une personne malade et, si vous êtes malade, limitez les contacts 
avec les personnes de votre entourage, en particulier avec les personnes âgées, fragiles ou 
les nourrissons  

- couvrez-vous la bouche et le nez avec un mouchoir à usage unique (que vous devez jeter 
dans une poubelle) ou avec la manche lorsque vous toussez ou éternuez. 
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